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mais non compris les coupons de magasins 
ou de manufactures......................................... 7* p. 100 10 p. 100 12* p. 100

550c Déchets de laine blanche effilochée importés 
par les manufacturiers de lainages exclusive
ment pour usage dans leurs fabriques.......... En franchise En franchise En franchise

550d Ouate, ouate en paquets et en feuilles, n.d....... 12* p. 100 22* p. 100 25 p. 100

551 Fil de trame composé en tout ou en partie de 
laine, de poil de chameau, d’alpaca, de chè
vre ou d’autres animaux semblables, mais ne 
contenant pas de soie ni de soie artificielle, 
n.d..................................................................... 20 p. 100 22* p. 100 25 p. 100

551a Fil de trame et de chaîne composés en tout ou 
en partie de laine, de poil de chameau, d’alpa
ca, de chèvre ou d’autres animaux sembla
bles, importés par les manufacturiers exclu
sivement pour usage dans leurs manufactures, 
n.d..................................................................... 12* p. 100 17* p. 100 20 p. 100

551b Fil de trame et de chaîne composés en tout ou 
en partie de laine, de poil de chameau, d’alpa
ca, de chèvre ou d’autres animaux sembla
bles, importés par les manufacturiers pour 
servir exclusivement dans leurs fabriques à 
la confection de tissus dits worsted (mais non 
compris les tapis et les carpettes).................. En franchise 10 p. 100 12* p. 100

551c Fil de trame composé entièrement ou principa
lement de laine mérinos, non ouvré plus qu’en 
brin simple, filé à sec selon le procédé français 
ou belge, mais ne contenant pas de soie ni de 
soie artificielle, importé par les manufactu
riers de marchandises tricotées, exclusive
ment pour la fabrication des dites marchan
dises dans leurs fabriques............................... 10 p. 100 17* p. 100 20 p. 100

552 Feutre foulé de toute sorte, à la pièce, ne consis
tant ni en tout ni en partie d’aucune étoffe ou 
matière tissées, tricotées ou autrement fa
briquées............................................................ 15 p. 100 22* p. 100 25 p. 100

553 Couvertures, n.d., ne comprenant pas les cou
vertures à chevaux, les couvertures d’auto
mobile, les couvertures de navire ni les arti
cles semblables................................................ 22* p. 100 30 p. 100 35 p. 100

554 Etoffes tissées composées, quant au poids, en
tièrement ou principalement de laine, de poil 
de chameau, d’alpaca, de chèvre ou d’autres 
animaux semblables, ne dépassant pas au 
poids six onces à la verge carrée, importées à 
l’état écru ou non fini, pour les teindre ou les 
finir au Canada.......................................... 10 p. 100 22* p. 100 25 p. 100

554a Tissus composés de chaîne de coton avec tra
mes de laine lustrée, de poil de chèvre 
d’Angora ou de l’alpaca, généralement con
nus sous le nom de tissus lustrés ou de dou
blures italiennes, n.d..................................... 10 p. 100 20 p. 100 25 p. 100

554b Etoffes tissées ou tricotées, composées en tout 
ou en partie de laine, de poil de chameau, de 
l’alpaca, de chèvre ou d’autre animal simi
laire, n.d........................................................... 22* p. 100 30 p. 100 35 p. 100

554c Etoffes tissées ou tricotées, composées en tout 
ou en partie de laine, de poil de chameau, de 
l’alpaca, de la chèvre ou d’autre animal 
similaire, n.d.................................................. 27* p. 100 35 p. 100 35 p. 100

554d Etoffes tissées ou soutachées, ne dépassant pas 
douze pouces de largeur, soit à poils coupés 
ou non, composées en tout ou en partie de 
laine, de poil de chameau, de l’alpaca, de 
chèvre ou d’autre animal similaire............... 27* p. 100 35 p. 100 35 p. 100

554e Etoffes tissées, à poil coupés, en tout ou en par
tie de laine, de poil de chameau, d’alpaca, 
de chèvre ou d’autre animal semilaire, n.d. 22* p. 100 32* p. 100 35 p. 100

555 Vêtements, hardes et articles, confectionnés 
d’étoffes tissées, et tous les produits textiles, 
fabriquées en tout ou en partie, composées en 
tout ou en partie de laine, de poil de chameau, 
de l’alpaca, de chèvre, ou de tout autre ani-


